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Découvert bancaire pour un enfant majeur

Par pc249, le 11/06/2009 à 19:59

Bonjour,
Est-ce qu'une banque peut demander aux parents le remboursement d'un découvert pour un
enfant majeur n'ayant aucun revenu et vivant sous le même toit.
Merci pour votre réponse.

Par patinette, le 12/06/2009 à 15:13

Non vous n'êtes pas responsables des dettes de vos enfants majeurs, sauf si vous vous êtes
portés caution.

Par pc249, le 12/06/2009 à 16:01

Merci pour cette information précieuse.
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